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Projet de centrale photovoltaïque – La Machine 

(58) – Demande d’autorisation de défrichement 
 

 

 

 

 

 

PIECES JOINTES



1 - Plan de situation indiquant les 

surfaces défrichées 



 

2 - Parcelles cadastrales avec 

surfaces à défricher 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3 - Attestation de propriété 

Extrait de matrice cadastrale 



Extrait matrice cadastrale – Parcelle AM53 

 

 

 

Extrait matrice cadastrale – Parcelle AM 109 

 

 

Le Syndicat intercommunal des ordures ménagères de la Machine (SIOM), mentionné comme propriétaire dans la matrice cadastrale ci-dessus a été dissous en 2016. L’arrêté préfectoral de dissolution du SIOM 

mentionnant le transfert de propriété de la parcelle AM 109 vers la communauté de commune Sud Nivernais est présenté en suivant.





 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

8 - Pièce justifiant de l’accord du propriétaire 

  



 

 

 

 

 

 



 

 

 

  



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

12 - Pièce justifiant que le représentant légal du demandeur est 

qualifié pour présenter la demande de défrichement 

 

Kbis de Neoen mentionnant Xavier Barbaro comme représentant légal et donc 

habilité à déposer des demandes de défrichement 

 

 

 

 

 

  



 

 

  



  



  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5 - Notice d’incidence Natura 2000 

Voir étude d’impact 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6 – Etude d’impact 
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